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ik C'est donc avec une grande surprise et une profonde dôuleur, qtie Nous
avonsappris que môme dans notre pays, où l'on proclame si haut la liberté
religieuse,, l'on a pu, au moyen do la. légalité, tenter d'introduire ce système
réprouvable et réprouvé des écoles neutres pour priver l'Egliàs d'un dédit insé-
parqble du libre exercicei du culte catholique, garanti par la foi des -traités.

Dans une autre province de notre pays, habitée par des cathoIiqtues, lon".
tente encore, une fois contre les, droits sacrés de l'Egliso une pers iécutio-n
sourde et dia 'bolique. C'est le coeur ému, que nous avons entendu le vé6n*6-
rable pontife arclievéqua de Saint-Boniface, élever encore la vois contre. cette
iniquité ................ .................................................... .

)A la vue de -cet état de choses par lequel on veut ravir la foi 'des enfants
* cathôliques de Manitoba; dépouiller l'Eglise (le ses droits sacrés et indestruc-

tibles, notre coeur est navré de douleur. Nous ne pouvous pas, comme garl-
diens des prérogatives de. notre sainte-mère l'Eglise,.resterfeoids spectateu 4s
des persécuti ons que l'on veut lui faire subir. C'est un devoir cde consciencê'
pour nous de rappeler à tous les fidèl'es der nos provinces la vraie.doctrine
toucban.t le contrôle de l'Eglise sur l'éducation des..enfaints cathofiques dans les
écoles.

a Sansvouloir entrer sur le terrain politique, Noùiseous. croyons-dans'la,
nécessité dea proclamer ces principes et' d'en réclamter l'application au nom cie
lEglise. Gonwne citoyens, nous pouvons faire des concessions ; 'mnais-coime,

,catholiques, -nous n.e pouvons tranzsiger. C'est aussi le devoir de loue les
.catholiques, ià -quelque parti, à quelquie position sociale qu'ils.appartiennent,
de s'affirmaer les enfants soumis et dévoués de l'Eglise. 11, ne serait pas, dignle
de-ce noni.'cc.lui qui' sacrifier'ait ces droits pour quelque-considération d'un
ordre inlériéur-. Cez jeaiît une trahison de laisser persécuter l'Eglise et lui
ravir ses enfants. C'est donc un eevoir pour tous de prier, de travailler chacun.
dans sa sphère d'action, pour que justice parfaite soit 'rendue et cela sans
trouble>' la paie-qui est si nécessaire- à la prospérité de nofrepays. a'

On- ne pouvait, certes, employer un 'langage plus clair et plus énergique 1
:Pt Mgr Taché, aujourd'hui, comme toujours, réclame, 'de tout6sffanières..

que justice soit rendue aux catholiques 1
Après toul..cela, ils sont bien effrontés ceuix quiosent accuser nos êv4qes

de mollesse on de complaisance. coupable. Que pouvaient-rils fai.re-de plus:?

Les nouveaux Cardinaux

Le cardinal Lecol

S'E. le cardinal Lecot, archevêque de Bordeàux, est né-le 8
janvier '183-1, à Montescourt. Après avoir fait ses études classi-
ques au petit séminaire' de Compiègnie, et ses étutdes théologi-
ques au sémiflairé de Beau-vais, il professa pendant huit.-ans au
petit séminaire-de Noyon, entra ensuite,co mevai,à a
cathédrale, et après la. guerre de '1870, devint curé d'unedes
patoisses'-de Compiègne. Il a été nommé évéque de Dijon en
i 886,. et arelhevêque, de Bordeaux en '1890.
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